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Actualités statistiques     

 

L’évolution de la consommation des ménages 

sur dix ans 

                                           
(1) – Sont également imputés les « loyers » que les ménages propriétaires de leur résidence se versent implicitement à eux-

mêmes. 

 En 2004, le plus gros poste de dépenses pour les 

ménages français est celui du logement, 

chauffage et éclairage (24,5 % des dépenses), et 

ensuite celui du transport (14,9 %), comprenant 

les achats de véhicules, les carburants, etc. 

 Par ailleurs, les ménages consacrent 14,4 % de 

leurs dépenses à l’alimentation et aux boissons 

non alcoolisées ; 9,4 % aux loisirs et à la 

culture ; seulement 3,4 % à la santé et 0,7 % à 

l’éducation. Concernant les dépenses de 

logement, de santé et d’éducation, il s’agit des 

dépenses restant à la charge des ménages, 

après remboursements éventuels. 

 Entre 1994 et 2004, le poste ayant le plus 

augmenté est celui du logement, chauffage et 

éclairage (+ 1,8 point de pourcentage). Cette 

augmentation incombe essentiellement à la 

location de logement (hausse du parc et de la 

qualité des logements) (1). 

 Deux autres postes ont nettement augmenté : 

celui des communications (+ 0,8 point de 

pourcentage) et celui des loisirs et culture (+ 0,8 

également). A l’intérieur de ce poste, on 

constate une hausse pour les services culturels 

et récréatifs (+ 0,7) et pour les appareils 

électroniques (+ 0,4), mais une baisse pour la 

presse, livres et papeterie (- 0,3). 

 Parmi les postes ayant fortement diminué sur 

dix ans, il y a les articles d’habillement et 

chaussures (- 1,1) et l’alimentation et boissons 

non alcoolisées (- 0,7). 

Evolution de la consommation des ménages 

par fonction (1994 et 2004) 

Fonction 

Poids dans la valeur 

de la dépense 

de consommation 

(%) 

1994 2004 

Alimentation et boissons non 

alcoolisées 
15,1 % 14,4 % 

Boissons alcoolisées et tabac 3,3 % 3,3 % 

Articles d’habillement et chaussures 6,1 % 5,0 % 

Logement, chauffage, éclairage 22,7 % 24,5 % 

Equipement du logement 6,2 % 5,9 % 

Santé 3,3 % 3,4 % 

Transport 14,9 % 14,9 % 

Communications 1,9 % 2,7 % 

Loisirs et culture 8,6 % 9,4 % 

Education 0,6 % 0,7 % 

Hôtels, cafés et restaurants 5,9 % 6,2 % 

Autres biens et services 12,5 % 10,8 % 

Correction territoriale - 1,2 % - 1,1 % 

Total 100,0 % 100,0 % 

 

Source : Olivier Simon, « La consommation des ménages en 2004 – Une croissance soutenue 

par les TIC, le logement et les transports », INSEE Première n° 1033 de juillet 2005. 

 

 



 
Elections    

 

Propositions pour l’élection 

des conseillers généraux et députés 

Le 21 juin 2005, Alain Gest, député UMP de la 

Somme, et quelque soixante-dix autres députés 

(dont Henri Houdouin) ont déposé une proposition 

de loi relative à l’élection des conseillers généraux 

et députés. Cette proposition de loi vise tout 

d’abord à harmoniser les règles concernant les 

scrutins majoritaires uninominaux à deux tours 

sur le modèle de l’élection présidentielle. Concrè-

tement, pour l’élection des conseillers généraux et 

des députés, l’accès au second tour serait limité 

aux deux candidats les mieux placés. Actuel-

lement, on peut avoir des triangulaires, voire des 

quadrangulaires, ce qui « réduit en conséquence 

l’assise démocratique des candidats élus ». 

Par ailleurs, la proposition de loi suggère que les 

conseillers généraux puissent disposer de 

remplaçants éventuels, investis d’une légitimité 

démocratique, aptes à les représenter au cours de 

leur mandat et à les remplacer, en cas de vacance 

de poste, pour quelque raison que ce soit, mais 

seulement lors de la dernière année de mandat 

(autrement, des élections partielles sont 

organisées). 

Enfin, dans un souci de lisibilité, la proposition de 

loi entend substituer les dénominations conseil 

départemental et conseiller départemental aux 

dénominations actuelles qui sont conseil général et 

conseiller général. Ainsi, la dénomination de 

l’institution départementale évoquerait un lien 

clairement identifiable avec l’entité territoriale 

représentée… 

 

 

 

 
A votre agenda   

 

« Contre l’exclusion : le micro-crédit » 

le 29 septembre à Laval 

L’Association pour le droit à l’initiative économique 

(ADIE) et l’Institut supérieur des métiers (ISM) 

organisent une conférence et une table ronde le 

jeudi 29 septembre, à 20h30, salle du Vieux-

Château, à Laval, sur le thème : « Contre 

l’exclusion : le micro-crédit – Priorité au capital 

humain ». 

Participation de Maria Nowak, présidente de 

l’ADIE et du Réseau européen de micro-finance, 

économiste, auteure de : On ne prête qu’aux riches 

(JC. Lattès, 2005) ; participation également, entre 

autres, de Pascale Moulévrier, sociologue 

spécialiste de la relation bancaire. Entrée gratuite. 

 

 

 

 

 
 


